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INVITATION 

 
à participer à la journée de clôture des 

Etats généraux de la condition pénitentiaire. 
 

Le mardi 14 novembre – de 9h à 17h 

 

Maison de la radio 

116 av Président Kennedy 

75016 PARIS 

 

 

 
 

Réponse souhaitée avant le 3 novembre, 
 aux coordonnées indiquées ci-après. 

 
Le nombre de place étant limité, une confirmation de votre inscription vous 

sera adressée, accompagnée du programme définitif de la journée. 

 
 
 

                 Organisations membres des Etats généraux de la condition pénitentiaire 

 
Confédération générale du travail (CGT pénitentiaire), Conseil national des barreaux 

(CNB), Emmaüs France Fédération nationale des associations d’accueil et de réinsertion 
sociale (FNARS), Fédération nationale des unions des jeunes avocats (FNUJA), Ligue des 

droits de l’homme (LDH) , Observatoire international des prisons (OIP), syndicat des avocats 
de France (SAF) , Syndicat national de l'ensemble des personnels de l’administration 

pénitentiaire (SNEPAP-FSU), l’Union syndicale des magistrats (USM). 
 
 

(WDWV�*pQpUDX[�GH�OD�
FRQGLWLRQ�SpQLWHQWLDLUH�



 
 
 
Les Etats généraux de la condition pénitentiaire ont été initiés le 7 mars 2006 avec 
pour ambition de favoriser la mise en œuvre d’une réforme profonde du système 
carcéral et, plus globalement, d’engager une vaste réflexion au sein de la société 
française sur le rôle et le fonctionnement de la prison. Placée sous l’égide de 
l’ancien garde des Sceaux Robert Badinter et réunissant une dizaine 
d’organisations, cette démarche présente un caractère exceptionnel. 
  
En effet, les Etats généraux ont décidé d’organiser une consultation individuelle 
des acteurs du monde judiciaire et pénitentiaire, qu’il s’agisse des personnes 
détenues et de leurs familles, des magistrats, des avocats, des personnels 
pénitentiaires, des intervenants en milieu carcéral ou des structures en charge de 
l’accueil des sortants de prison.  
  
Les Etats généraux ont demandé à l’Institut BVA de prendre en charge le recueil, 
le traitement et l’analyse des données issues des réponses au questionnaire. Les 
résultats ont été rendus publics le 20 octobre 2006. A partir de ces résultats, les 
organisations participant aux Etats généraux réaliseront un document d’orientation 
qui présentera les attentes de réformes issues de la consultation.  
  
Les États généraux procèderont à la restitution publique de ces cahiers de 
doléances  le 14 novembre 2006. Cette restitution sera l’occasion d’expliquer les 
orientations choisies par les Etats généraux, et d’ouvrir un débat autour de ces 
orientations qui se poursuivra par des rencontres en région, avec l’ensemble des 
acteurs du monde pénitentiaire. Elle sera structurée, en ateliers, qui traiteront des 
problèmes apparus comme prioritaires: les conditions de vie des détenus, le 
respect des droits des détenus, l’insertion familiale et professionnelle des détenus, 
l'accès aux soins, l’usage des alternatives à l’emprisonnement et aménagements de 
peine etc. 
  
 

Nous vous convions à participer à cette journée qui aura lieu de 9h à 

17h à la maison de la radio à Paris en présence de Guy Canivet 

(premier président de la Cour de cassation) et Joël Thoraval 
(président de la Commission Nationale Consultative des Droits de 

l'Homme) et avec la participation de Alvaro Gil-Roblès (ancien 

commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe). 
 

 
 

 

 
 

Bulletin d'inscription 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur 
 
 
 

Organisme, fonction 
 
 
 

Adresse (rue, code postal, ville) 
 
 
 
 

Téléphone, fax 
 
 

E-mail 
 
 
 
 

A renvoyer par courrier à 
Etats généraux de la condition pénitentiaire 

C/° OIP-SF 
31, rue des Lilas 

75019 Paris 
 

Par fax au 01 44 52 88 09 
 

Par mail à Contact@etatsgenerauxprisons.org 


